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Par Véronique Talbot, conseillère en emploi 

Pour bien des jeunes adultes, qui dit emploi d’été dit emploi temporaire de courte durée. Pourtant, ce 
type d’emploi mérite d’être pris au sérieux puisqu’il pourrait laisser des traces significatives. Comme le 
dit le dicton, « les expériences forment la jeunesse » et il en est de même en matière d’emploi. 

En effet, faire une démarche de recherche d’emploi décousue et désengagée, en se disant que « bof… ce 
n’est qu’un job d’été » risque de ne pas être concluante ni pour le jeune adulte ni pour l’employeur. Un 
jeune chercheur a des intérêts et des forces et il serait avantageux pour lui d’y réfléchir avant d’entamer 
sa recherche d’un emploi d’été. À titre d’exemple, une personne qui tolère mal le stress ne devrait pas 
se lancer en restauration rapide ou dans tout autre milieu où la pression et la rapidité sont de mise. 
En effet, on désire que l’emploi ait des retombées positives signifiantes pour le travailleur et pour son 
employeur. Je vous propose donc de miser sur les forces des individus, peu importe leur âge, le type 
d’emploi et les conditions s’y rattachant.

Autres aspects importants à considérer de la part du chercheur d’emploi:

·· Posséder un curriculum vitae : on peut combler un manque d’expériences en valorisant 
		 d’autres types d’activités et d’implications;
·· Connaître ses droits, notamment en matière de salaire minimum, en consultant les normes 

		 du travail au www.cnt.gouv.qc.ca;
·· Penser au moyen de transport qui lui permettra de se rendre au travail cet été;
·· Cibler les employeurs potentiels du milieu en utilisant son réseau de contacts, tels que les 

		 parents, la famille, les professeurs et amis, qui pourraient s’avérer d’un grand soutien;
·· Consulter au besoin les ressources d’aide à la recherche d’emploi présentes sur le territoire, 

		 tel que les carrefours jeunesse-emploi ou le Centre Services Canada pour jeunes.
·· Rencontrer les employeurs en personne et sourire!

La recherche d’un emploi d’été… petit guide de survie!

Hausse prévue des taux du salaire minimum*
Cyber –bulle 

normes du travail
Tiré de www.cnt.gouv.qc.ca

À partir du 1er mai 2011, le taux général 
du salaire minimum passera de 9,50 $ à 
9,65 $ l’heure. 

Les employés payés au pourboire verront 
leur rémunération majorée de 0,10 $ 
l’heure pour être fixée à 8,35 $. 

Quant aux salariés de certains secteurs de 
l’industrie du vêtement, le taux passera de 
9,50 $ à 9,65 $. 

Les cueilleurs de framboises payés au 
rendement recevront désormais 2,84 $ du 
kilogramme plutôt que 2,80 $. 

Quant aux cueilleurs de fraises, ils 
recevront 0,75 $ du kilogramme plutôt 
que 0,74 $. 

Les autres cueilleurs qui ne sont pas 
affectés exclusivement à la cueillette de 
fraises et de framboises pendant une 
période de paye seront dorénavant payés 
au taux général du salaire minimum. 

*Ces augmentations prévues au salaire minimum sont sous réserve de l’adoption du règlement du gouvernement. 
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Concours québécois en entrepreneuriat
Par Ariane Cyr, agente de sensibilisation à l’entrepreneuriat jeunesse

C’est lors du 13e gala local du Concours québécois en entrepreneuriat, tenu le 12 avril dernier, que le comité de promotion de la 
culture entrepreneuriale de Lévis a dévoilé les lauréats des projets de Lévis. 

En plus d’avoir l’honneur de rencontrer Marino de CKOI 102.1, animatrice du gala, les participants de cette soirée ont obtenu un 
certicat de reconnaissance pour l’effort consenti à la réalisation de leur projet. Chacun des membres des projets lauréats du volet 
Entrepreneuriat étudiant se sont mérités un repas, gracieuseté des Rôtisseries Fusée de Lévis et de Saint-Jean Chrysostome. Pour ce 
qui est des lauréats du volet Création d’entreprise, les entreprises gagnantes se méritent un membership d’un an à La Chambre de 
commerce de Lévis.

Le comité tient à féliciter la participation de tous pour cette 13e édition du Concours québécois en entrepreneuriat et a tenu également 
à honorer les lauréats de Lévis.

Félicitations à tous les lauréats!

L’équipe du Carrefour jeunesse-emploi des Chutes-de-la-
Chaudière souhaite remercier les quatre stagiaires qui se 
sont impliquées durant l’année scolaire 2010-2011 :

·· Annick Patry
·· Sarah-Michèle Leclerc, 
·· Sabrina Sirois
·· Andréanne Audet. 

Merci!

24 mai
Début de la 2e cohorte du plateau de travail

15 juin à 11h30
Assemblée générale annuelle (AGA) du Carrefour jeunesse-
emploi des Chutes-de-la-Chaudière.

Agenda


